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Fonds Réussite Jeunesse 
En partenariat avec la Fondation Lucie et André Chagnon  

 
Préambule 

Mis en place en 2021, le Fonds Réussite Jeunesse se poursuit grâce à un partenariat de 
trois ans entre les Centraide du Québec et la Fondation Lucie et André Chagnon. L’entente, 
débutée en avril 2024, arrive à sa dernière année d’investissements en 2027. 

Grâce à ce soutien, Centraide Richelieu-Yamaska a appuyé des projets porteurs sur 
l’ensemble de son territoire : Pierre-de-Saurel, Vallée-du-Richelieu, Maskoutains, Acton, 
Rouville, Haute-Yamaska et Brome-Missisquoi. 

Le Fonds vise à renforcer la capacité d’action des organismes communautaires qui 
accompagnent les jeunes dans leur parcours social et éducatif, en favorisant des milieux 
de vie inclusifs, stimulants et adaptés à leurs besoins. 

Objectifs du Fonds 

Soutenir financièrement des initiatives favorisantes : 
• la motivation et la persévérance scolaire ; 
• le développement de l’estime de soi chez les jeunes en difficulté. 

 
Le Fonds vise également à : 

• répondre de façon stratégique aux besoins du milieu ; 
• renforcer la capacité d’agir des organismes ; 
• encourager la collaboration entre les acteurs du territoire ; 
• documenter les apprentissages terrain. 

 
Admissibilité 

Organismes du territoire de Centraide Richelieu‑Yamaska (avec ou sans numéro de 
charité) ; 

Projets nouveaux ou bonification de services existants ; 
Engagement à participer à la reddition de comptes. 

Projets en cours 2026 

En 2026, 135 455 $ ont soutenu 12 projets, portés par 12 organismes répartis dans 
plusieurs MRC du territoire. 

 Organisme  Projet  
 Maison jeunesse L'Oxy-Bulle de Roxton   Renforcement de la mission de la MDJ en milieu rurale  
 Centre de Réussite Éducative pour Enfants La-le-li  Aide aux devoirs  
 La Maison des Jeunes Le Boum   Ateliers à l'école Monseigneur-Desranleau  
 Maison de la famille de Farnham et région   Projet Scolaire MFFR  
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 Organisme  Projet  
 Maison des Jeunes de Farnham   Aide toi  
 Maison des jeunes L'Exit de Waterloo   En équilibre   
 Oasis santé mentale Granby et région   Groupe d’entraide gratuit pour les jeunes  
 Centre de la Famille St-Pie   Cré'Ado  
 CPSC Grand-Galop   Un sourire toute l'année au GG  
 Maison des jeunes de Saint-Hyacinthe   Soupers jasettes  
 Carrefour Jeunesse Pierre-De-Saurel   Oser Réussir  
 ÉDUC À TOUT   J'apprends à m'impliquer  

 
Réussite Jeunesse 2027 – Dépôt des demandes 

Les organismes admissibles du territoire de Centraide Richelieu‑Yamaska peuvent déposer 
un projet pour l’année 2027. 
 
Date limite : jeudi 22 octobre 2026. 

Financement et analyse 

Un montant total de 135 455 $ sera octroyé en 2027. 
En cas de dépassement de l’enveloppe, les projets seront priorisés selon : 
• la qualité et la pertinence de la demande ; 
• la vulnérabilité des jeunes visés ; 
• la réponse à un besoin émergent ou un financement précaire ; 
• les partenariats développés ; 
• la situation financière de l’organisme ; 
• l’équité territoriale. 
 

Présentation d’une demande  

Pour déposer une demande, l’organisme doit décrire clairement, dans le formulaire, le 
projet à développer ou le service à bonifier, en démontrant : 
• son impact sur la motivation, la persévérance scolaire ou l’estime de soi des jeunes en 

difficulté ; 
• son adéquation avec les besoins des jeunes ; 
• les prévisions budgétaires liées à sa réalisation. 
 
Formulaire à compléter 

Veuillez remplir le Formulaire de demande d’aide financière – Fonds Réussite Jeunesse et 
fournir tous les documents nécessaires. Le formulaire a été téléchargé en même temps 
que ce Cadre de référence FRJ-CRY.   
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Analyse des demandes  

Centraide Richelieu‑Yamaska octroiera un total de 135 455 $ en 2027, dernière année de 
l’entente, à des organismes (associés ou non) œuvrant directement auprès des jeunes. 

Si votre projet est retenu, vous recevrez la réponse dans la première semaine de décembre 
2026. 

 

Foire aux questions  

Quels organismes sont admissibles ? 
Tout organisme communautaire du territoire de Centraide Richelieu‑Yamaska répondant 
aux objectifs du Fonds. 
 
La demande doit‑elle entraîner des coûts additionnels ? 
L’organisme doit démontrer un besoin financier lié au projet (adaptation de services, 
augmentation des activités ou perte de revenus). 
Le dédoublement de financement pour les mêmes postes budgétaires doit être évité. 
 
Un organisme ayant déjà reçu du soutien du Fonds Réussite Jeunesse peut-il déposer 
une nouvelle demande ? 
Oui. Les organismes ayant déjà bénéficié du Fonds peuvent soumettre une nouvelle 
demande. Il n’y a aucune restriction à cet effet. 
 
Si le projet est déjà en cours, comment présenter une demande ? 
Il est possible de déposer une demande pour un projet en cours. L’organisme doit indiquer 
le montant demandé, les postes budgétaires visés ainsi que les périodes couvertes par 
le financement sollicité. 

 
Personne-ressource 

Pour toute question 

Yaneth Gomez, coordonnatrice au développement social 

�� 450 773-6679 ou à l’adresse courriel : organismes@centraidery.org.  

Merci d’inclure un résumé de vos besoins et un numéro pour vous joindre. 

mailto:organismes@centraidery.org

